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taxe foncière sur les propriétés non bâties
Question écrite n° 84931

Texte de la question

M. Frédéric Lefebvre attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des comptes
publics, chargé du budget sur la taxe foncière pour 2015 et les années suivantes. En effet, la réforme définie à
l'article 1336 du code général des impôts (CGI) dans la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour
2013 indique que la taxe foncière sur les propriétés non bâties serait de cinq euros par mètre carré pour 2015 et
2016, puis de dix euros par mètre carré pour les années suivantes. Ceci concernerait 1 151 communes du
territoire français. Cette augmentation conséquente, sur une période courte, entraîne de nombreuses
interrogations de la part de nombre de nos compatriotes de métropole mais aussi de non-résidents disposant
d'une propriété non bâtie. Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser la réalité de ces faits et si le
Gouvernement entend modifier la législation afin d'éviter un accroissement conséquent de l'imposition sur les
propriétés non bâties.

Texte de la réponse

Le principe de la majoration de la valeur locative des terrains constructibles a été institué en 1980 sous une
forme facultative, puis rendue obligatoire par la première loi de finances rectificative pour 2012 dans les zones
tendues. Plus récemment, la loi de finances rectificative pour 2015 a corrigé ses effets excessifs tout en
préservant son efficacité. Au titre de 2015 et de 2016, les effets de la majoration de plein droit ont été en partie
suspendus. En effet, pour les impositions dues au titre de ces deux années, seule la majoration de 25 % de la
valeur locative a été maintenue. La majoration forfaitaire de cinq euros par mètre carré est supprimée. Pour la
taxe foncière sur les propriétés non bâties due au titre de 2015, cette suppression a pris la forme d'un
dégrèvement accordé à tous les contribuables. Pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties due au titre de
2016, afin d'exonérer de la majoration les plus petits terrains qui ne se prêtent pas à des projets de construction
d'envergure, la surface des terrains est prise en compte après un abattement de 200 mètres carrés. A compter
de 2017, les aménagements apportés au dispositif permettront de mieux tenir compte des situations locales.
Pour les impositions dues au titre de 2017 et des années suivantes, la majoration de 25 % est supprimée et le
tarif de la majoration de plein droit fixé à trois euros par mètre carré. Toutefois, afin de tenir compte du contexte
local, les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) pourront le moduler pour
le fixer entre un et cinq euros. Ils pourront également supprimer l'abattement de 200 mètres carrés, pour la
majoration de plein droit comme pour la majoration sur délibération.
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